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CONTRAT D’ADHESION       CHAMBERY LA RAVOIRE 
Coordonnées de l’adhérent 

� Monsieur  � Madame  � Mademoiselle 
Nom : __________________ 
 
Prénom : ____________ Né(e) le : _________ 
 
Adresse : _____________________ _________ 
 
CP : ____________ Ville : _________ 
 
Tel Dom : ____________ Tel prof : _________ 
 
Profession :  ____________  Société :  _________ 
 

Coordonnées du payeur (si différent de l’adhérent) 
� Monsieur  � Madame  � Mademoiselle 

Nom : ______________  
 
Prénom : ____________ Né(e) le : _________ 
 
Adresse : _____________________ _________ 
 
CP : ____________ Ville : _________ 
 
Tel Dom : ____________ Tel prof : _________ 
 
Profession :  ____________  Société :  _________

 
Formule choisie :  � Accès aux Installations � Plateau � Fitness � Aquatique � Privilège 
Options choisies :  � Coaching � Pgm � Soins � Epilation � Garantie de Paiement 

 

L’abonnement se compose de 3 parties : 
Les Frais d’inscription : Demandés à chaque inscription ou réinscription (Hors Changement d’Option) 
Le Type d’abonnement : Donne accès aux installations en fonction de la prestation choisie par l’adhérent. 
La garantie de paiement: Un chèque non encaissé (sauf en cas d’impayés) de la valeur de l’engagement de l’adhérent et détruit à la résiliation de celui-ci. 
  
 

Abonnement à durée prédéfinie 
 
Engagement Choisi :  Mois 
 
Valable du :       /      /        Au :      /      /  
 

• Paiement comptant 
• Réabonnement à l’initiative de l’adhérent 
•  

 
 F.I.  Durée  Prix  Total 
 
 + ( x  €) =  € 

 
 

Abonnement à durée indéfinie. 
 
Engagement Minimum  Choisi :  Mois 
 
Valable du :       /      /        1er prélèvement le :      /      / 
 
• Paiement par prélèvements automatiques 
• Résiliation Mensuelle possible après période d’engagement 
• Résiliation par LRAR  avec préavis d’un prélèvement 
  
F.I.  + 1ère Mensualité :    € 
 
Mensualités suivantes :    € 

1. L’abonnement en prélèvement est un abonnement dont la gestion (changement d’option, résiliation…) est laissée à la responsabilité de 
l’adhérent. 

2. L’engagement minimum effectué, l’abonnement payable par prélèvements automatiques se prolonge de mois en mois. L’adhérent 
dispose alors d’un droit de résiliation mensuel par LRAR avec préavis d’un prélèvement. 

3. L’adhérent peut à tout moment changer d’option à la condition que le nouvel abonnement soit un abonnement en prélèvement pour un 
engagement minimum de 12 mois. 

4. Aucun avantage n’est susceptible de modifier la valeur du prélèvement mensuel (sauf cas de force majeur voir Art 7). Toute 
modification se fera par un crédit/débit sur le compte de l’adhérent. 

5. Une carte personnalisée est remise gracieusement à l’adhérent dès son premier passage. Toute carte manquante devra être remplacée. 
6. Dans tous les cas, pour que la résiliation demandée par LRAR soit prise en compte, l’adhérent devra avoir rendu la carte de membre en 

état et être à jour de ses paiements. 
 

Frais & pénalités :  prélèvements impayés :  10€ Remplacement de carte : 5€ 
 

Je soussigné déclare souscrire un contrat  nominatif et incessible avec la Société O’Top, m’autorisant à utiliser les installations et à bénéficier 
des prestations de ce club dans la limite de la formule choisie. En cas de non-utilisation de ce droit de mon propre fait, je ne pourrai 
prétendre à une quelconque prorogation, ni à un quelconque remboursement, ni à une interruption temporaire des mensualités. Ainsi le 
paiement de l’abonnement n’est pas lié à la fréquentation effective mais à la faculté d’user du droit de fréquentation, celle-ci étant non 
limitative et laissée à ma seule appréciation. 
Je déclare avoir pris connaissance du REGLEMENT GENERAL imprimé au verso du présent contrat, ainsi que du REGLEMENT 
INTERIEUR affiché dans le club, et y adhérer sans restriction ni réserve. 
Je reconnais avoir été informé par le club et ce conformément à l’article 38 de la loi de 1984 que la souscription d’une assurance garantissant 
le règlement de prestations en cas de blessures, d’invalidité permanente ou partielle ou décès du fait d’un accident survenant pendant 
l’exercice des activités objet du présent contrat m’a été vivement recommandé. 
 
Fait à La RAVOIRE, le : _____/_____/_____      Original remis à l’adhérent. 
 
 L’ADHERENT LE PAYEUR LE CLUB 
 Signature précédée de  Signature précédée de  Cachet du club                                                                                                               
 « lu et approuvé » « lu et approuvé » 
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REGLEMENT GENERAL.       
 
Art 1  : Dès la signature du présent contrat, l’adhérent est autorisé, sous condition de s’identifier par sa carte personnelle, à 

pénétrer dans les locaux du Club et à en utiliser les installations dans le cadre des horaires d’ouverture affichées et 
en fonction de la formule d’abonnement retenue. Les acomptes ou autres versés ne feront donc l’objet d’aucun 
remboursement. 

 
Art 2  : L’adhérent déclare qu’il est apte physiquement à la pratique des activités objet du présent contrat. L’adhérent 

s’engage à obtenir avant sa première séance un certificat médical d’aptitude à la pratique des activités qu’il 
envisage d’exercer au sein du club. Toute inaptitude à ces pratiques déclarée postérieurement à cette première 
séance ne pourra donner lieu à une prolongation ou à un remboursement en tout ou partie de l’abonnement. 

 
Art 3  : Le club est assuré pour les dommages engageant sa responsabilité civile et celle de son personnel conformément à 

l’article 37 de la loi du 16 juillet 84. De son coté l’adhérent déclare souscrire une police d’assurance au titre de sa 
propre responsabilité civile, le couvrant de tous les dommages qu’il pourrait causer à des tiers ou à lui-même, de 
son propre fait, pendant l’exercice de ses activités dans l’enceinte du club. La responsabilité de O’TOP ne pourra 
être recherchée en cas d’accident résultant de l’inobservation des consignes de sécurité ou de l’utilisation 
inappropriée des appareils. 

 
Art 4  : Les personnes extérieures bénéficiant d’une invitation d’un adhérent ou d’une séance d’essai, sont soumises au 

même règlement intérieur que les membres inscrits et devront déposer une pièce d’identité pendant leur séance. 
 
Art 5  : Le club dispose d’un lieu d’accueil non surveillé pour les jeunes enfants, ceux-ci sont placés sous la seule et entière 

responsabilité de leurs parents qui devront nécessairement être présents dans le club. 
 
Art 6  : L’adhérent reconnaît avoir été informé du fait que les espaces détente, les bassins de relaxation ou les zones 

aquatiques sont sans surveillance en dehors des cours dirigés. 
 
 
Art 7 :  Cas de force majeur : 

 
L’adhérent a la possibilité de suspendre son abonnement pour une durée maximum de 11 mois. Il doit, pour 
bénéficier de ces dispositions et quelque soit son abonnement, être adhérent depuis une période minimum 
consécutive de 6 mois et 1 jour.  
1) Cas pris en compte 

Maladie ou accident grave : 
Justifications : Certificat médical spécifiant obligatoirement : 

 L’impossibilité d’exercer toute activité sportive, 
La date d’établissement du certificat médical, 
La date de la première constatation, 
La date de reprise de l’activité. 

2) Conditions  
La durée d’impossibilité prise en compte est calculée par différence entre la date de reprise et la date 
d’établissement du certificat médical. 
Les pièces justificatives seront établies au plus tôt et présentées au retour de l’adhérent. 
Aucune rétroactivité ne sera prise en compte. 
Si les justifications ne sont pas toutes précisées le certificat médical ne pourra être pris en compte. 
 

Pour les abonnements en prélèvement : 
A la fin de la période minimum, le prix de la mensualité sera réduit à 5€ par mois pendant la durée Indiquée sur 
le certificat médical  - 1 mois (carence).  Après la période minimum, l’adhérent à la possibilité de résilier. 

Pour les abonnements comptants : 
L’abonnement initial est prolongé dès sa fin de la durée indiquée sur le certificat médical - 1 mois (carence), 
sans que la prolongation puisse être supérieure à la durée restante sur l’abonnement initiale. 

 
Art 8 :  Dans le cas ou une offre est faite lors de l’adhésion et s’il faut aller retirer son offre, celle-ci n’est valable que 

pendant 15 jours après la date de signature du contrat. 
 
Art 9 :  Dans le cas d’une possibilité de report, cette possibilité ne peut s’appliquer que pendant la durée de l’engagement 

minimum. Au-delà, l’adhérent pouvant résilier avec un prélèvement de préavis, le report n’est plus utile. 
 
Art 10 :  Tout litige relatif à la présente vente ou contestation de quelque nature que ce soit, attribution de compétence est 

faite au Tribunal de CHAMBERY. 
 
Art 11 :  Le traitement informatique du dossier de l’adhérent dans le cadre de la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 

1978, lui ouvre un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux données du dossier. 
 


